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  Lettre datée du 26 février 2009, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la République islamique d’Iran auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Lors de la séance consacrée à l’Iraq, qu’il a tenue aujourd’hui, 26 février 2009, 
le Conseil de sécurité a entendu un certain nombre d’allégations dénuées de 
fondement portées par le représentant des États-Unis d’Amérique contre la 
République islamique d’Iran. Comme il n’a pas été possible pour ma délégation de 
faire une déclaration au Conseil en raison des modalités de la réunion, je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir porter à l’attention des membres du Conseil la 
position de ma délégation au sujet de ces allégations infondées, telle qu’elle est 
exposée dans la pièce jointe à la présente lettre, et de distribuer celle-ci en tant que 
document du Conseil de sécurité (voir annexe). 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mohammad Khazaee 
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  Annexe à la lettre datée du 26 février 2009 adressée  
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent de la République islamique d’Iran  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Réponse de la Mission permanente de la République  
islamique d’Iran auprès de l’Organisation des Nations  
Unies aux allégations portées par le représentant  
des États-Unis d’Amérique contre l’Iran à la séance 
du Conseil de sécurité tenue le 26 février 2009 
 
 

 Il est regrettable que le Conseil de sécurité ait de nouveau dû entendre des 
allégations infondées portées par le représentant des États-Unis contre la République 
islamique d’Iran à la séance que le Conseil a consacrée aujourd’hui à l’Iraq. 

 En dépit des allégations formulées par le représentant des États-Unis, le 
programme nucléaire de l’Iran a toujours été, est et restera un programme 
absolument pacifique, et l’Iran n’a jamais essayé, ni ne cherchera jamais à essayer 
d’acquérir des armes nucléaires. Il est regrettable qu’une fois de plus nous 
entendions les mêmes allégations usées, infondées et injustifiées qui ont été répétées 
futilement et de manière injustifiable par la précédente Administration américaine. 

 L’allégation de terrorisme portée contre l’Iran est tout aussi infondée et 
absurde. En tant que victimes du terrorisme, nous avons toujours condamné le 
terrorisme sous tous ses aspects et manifestations.  

 Au lieu de diriger des allégations contre d’autres, les États-Unis feraient mieux 
de prendre des mesures concrètes et efficaces pour rectifier ses politiques et 
pratiques erronées du passé vis-à-vis d’autres nations, y compris la République 
islamique d’Iran. 
 


